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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/09/2024 dans l'établissement SARL
FERMEL implanté  LA  VILLE  ERMEL  PLESSALA  22330  Le  Mené. L'inspection  a  été  annoncée  le
30/08/2024.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL FERMEL
• LA VILLE ERMEL PLESSALA 22330 Le Mené
• Code AIOT : 0052203602
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

élevage de porcs naisseur engraisseur soumis à autorisation avec station de traitement simplifiée et
épandage sur terres en propre

Thèmes de l'inspection :
•     Fertilisation
•     Fuite dans le milieu
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•     IED-MTD
•     Planifiée bassin versant sensible
•     Suivi station de traitement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

La SARL FERMEL est en cours de cessation d'activité, M. SOULABAILLE Claude 68 ans est en retraite,
l'actuelle gérante est sa femme Mme SOULABAILLE Marie-Odile 65 ans.
Néanmoins, il n'y a plus de production de porcs reproducteurs depuis mars 2021 ni de production
sur 2022/2023 et la station est donc en arrêt ainsi que la plupart des porcheries.
L'élevage est en cessation d'activité et en attente d'un repreneur pour l'activité engraissement avec
également reprise des terres (en attente de décision de la commission CDOA).

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du 02/12/2014,
article 1

Sans objet

2

Étanchéité des
ouvrages de

stockage
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II

Sans objet

3
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

4
Mise en œuvre

des MTD
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 42-II
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site n'est plus en activité ou seulement pour la production de 3000 PC/an actuellement pour
maintenir les porcheries engraissement en état.
M. et Mme SOULABAILLE Claude et Marie-Odile ex-gérant et gérante de la SARL FERMEL sont en
cessation d'activité et en attente d'un repreneur après accord de la CDOA.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/12/2014, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

effectifs

Constats : 

0 truies et 4192 porcs charcutiers produits 2021/2022 soit 10899 UN
pas de production en 2022/2023 et arrêt du traitement
site en attente de reprise
Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Étanchéité des ouvrages de stockage d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
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ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Calcul du 170 kg/SAU
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 

Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.

Constats : 

conforme
34 UN/ha SAU sur terres exploitées par Mme SOULABAILLE Marie-Odile (gérante de la SARL Fer-
mel)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Mise en œuvre des MTD
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Au plus  tard  le  21  février  2021,  «  l'exploitant  d'une  installation  visée  au  I  met  en  œuvre  les
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ».

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation res-
pecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations répondant  aux exigences des  conclusions  sur  les  meilleures techniques dispo-
nibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 
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réexamen réalisé
conforme

Type de suites proposées : Sans suite
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